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INFORMATION MEDIAS  

 
 

Election présidentielle : 

clôture de la période de dépôt des parrainages, vendredi 17 mars à 18h  
 

 

La période de dépôt des formulaires de présentation des candidats à l'élection présidentielle, ouverte 

le vendredi 24 février, s’achèvera le vendredi 17 mars 2017 à 18 heures. 

 

Dans cette perspective, une permanence sera tenue par la direction de la réglementation et des 

affaires juridiques le vendredi 17 mars jusqu’à 18 heures (heure locale) au Haut-commissariat de 

la République (avenue Pouvanaa A Oopa). 

 

Compte-tenu de l’éloignement géographique des territoires ultra-marins, les textes applicables à 

l’élection présidentielle prévoient qu’en outre-mer, ces formulaires peuvent être directement déposés 

auprès du représentant de l’Etat, soit le Haut-commissariat de la République en Polynésie française, 

Aucun dépôt ne peut en revanche avoir lieu dans une subdivision administrative. 

 

Le formulaire de présentation peut être déposé auprès du représentant de l’Etat directement par le 

signataire, ou par l’intermédiaire d’un mandataire. Ce dernier devra se présenter au Haut-

commissariat muni d’un justificatif d’identité en cours de validité,  d’un mandat écrit signé par l’élu 

qui l’a mandaté et d’une copie d’une pièce d’identité de l’élu. 

 


